
  

 Année 2023 - Numéro 231 

               
           03.2023 

Textes rédactionnels et annonces associatives doivent nous parvenir au plus tard le 1er lundi du mois de parution. 

Heures d’ouverture du bureau de la Mairie : Lundi et mercredi de 8 h à 12 h, vendredi de 13 h à 16 h  

 Tél : 03 88 08 94 06  

 Courriel : mairie@stotzheim.fr  

 Site internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  

Réunion du Conseil Municipal : Tous les 1ers jeudis du mois 

Heures d’ouverture de la bibliothèque : Mercredi de 16 h 30 à 18 h 30 et vendredi de 18 h 30 à 20 h 30  

Heures d’ouverture de la déchèterie de Barr : toute l’année : du mardi au samedi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 00 

(Tél : 03 88 92 27 19)    

Distribution de sacs de biodéchets (Mairie) Semaine paire le samedi de 11h à 12h, impaire le vendredi de 16h à 17h 
TAXI CO : Réservation 24 heures à l'avance au 09 69 39 77 13 

Urgences Eau et Assainissement : Tél 24 h/24 h : 03 88 19 97 09 

Ramassage des poubelles jaunes :  Semaines impaires : jeudis 22 juin, 6 et 20 juillet  

Société Protectrice des Animaux de Moyenne Alsace: 03 88 57 64 68 

Conciliateur de justice : 1er et 3ème mardi du mois à la mairie de Barr de 10 h 00 à 12 h 00 sans RDV. 

Centre médico-social : 13 avenue Dr Marcel KRIEG à BARR, 03 68 33 80 91 

 

Encore des incivilités ! 
 
La Commune met à disposition de ses concitoyens tout ce qui est nécessaire pour vivre dans un cadre propre, 
chaleureux et bien décoré. Notre village est magnifiquement fleuri tous les ans et décoré au fil des saisons et des 
fêtes annuelles.  
Des poubelles sont à disposition de tous dans le village. Des bennes sont placées à différents endroits pour y 
déposer les déchets biodégradables, les tissus ou le verre à recycler. Nous faisons tous des efforts pour limiter 
notre consommation de plastiques. 
Malgré cela nous déplorons toujours des dépôts sauvages de déchets dans les forêts et sur les chemins 
communaux. Il n’y a pas de « petite » incivilité. Un papier jeté dans la nature met des mois à se dégrader. Cela 
est vrai aussi pour un mégot de cigarette jeté négligemment par terre, sans parler des risques d’incendie en 
période de sécheresse. 
Conduisons-nous en citoyens responsables : jetons nos déchets dans les bonnes poubelles. La nature que nous 
léguons à nos enfants vous en sera reconnaissante. 
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EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 2 mars 2023 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 9 février 2023 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 

Création d’un emploi d’adjoint technique territorial 

Le Conseil municipal décide de créer un emploi d’adjoint technique territorial à compter du 17 avril 2023.  

Adopté à l’unanimité 
 

Demande d’acquisition d’une partie du chemin Judengaessel 

Le Conseil municipal décide d’accepter la demande reçue.  

Adopté à la majorité des voix 
 

Convention de mise à disposition de cages-pièges dans le cadre d’un programme de lutte contre les ragondins 

Une convention sera établie avec le Syndicat Mixte Ehn-Andlau-Scheer pour la mise à disposition de cages-pièges dans le 
cadre de la lutte contre les ragondins dans le Muehlbach.  

Adopté à l’unanimité 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 30 mars 2023 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 2 mars 2023 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 
 

Retrait de la délibération n°2 de la séance du 2 mars 2023 : Demande d’acquisition d’une partie du Chemin 
Judengaessel 

Le Conseil municipal décide de retirer la délibération acceptant la demande reçue. La décision est donc annulée.  

Adopté à l’unanimité 
Subvention aux associations locales 

Une subvention de 250 euros est allouée aux associations locales pour l’année 2023. Les subventions 2021 et 2022 sont 
attribuées aux associations ayant envoyé le compte rendu d’assemblée générale tardivement.  

Adopté à l’unanimité 
Subvention à l’Association Foncière de Stotzheim 

Une subvention de 6100 euros est accordée pour 2023 à l’Association Foncière de Stotzheim 

Adopté à l’unanimité 
Crédits de fonctionnement aux écoles et à la bibliothèque municipale 

Les crédits suivants ont été alloués pour l’exercice 2023 : 
- Compte 6067, fournitures et livres scolaires : 3 100 euros 

- Compte 64748, subvention coopérative école maternelle : 400 euros 

- Compte 64748, subvention coopérative école élémentaire : 400 euros 

- Compte 6065 : bibliothèque : 3 400 euros 

Adopté à l’unanimité 
Demande de subvention de l’Union Musicale de Stotzheim 

Une subvention de 500 euros est accordée pour l’achat de pupitres.   

Adopté à la majorité des voix 
Subvention pour ravalement de façades 

Une subvention de 300 € à Mme Sandrine FENDER CROMER pour des travaux de crépis et peinture de sa propriété sise 5 
rue des Mimosas à Stotzheim.  

Adopté à l’unanimité 
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Présentation et vote du Compte Administratif 2022 – Commune et CCAS 

Les Comptes administratifs sont approuvés comme suit :  
Commune :  
Section de fonctionnement : 
Dépenses    687 319,23 € 
Recettes    851 569,77 € 
Résultat comptable de l'exercice 164 250,54 €  

Section d'investissement : 
Dépenses    273 152,82 € 
Recettes    402 975,61 € 
Résultat de financement   129 822,79 € 

CCAS :  
Section de Fonctionnement :  
Dépenses :            76,00 € 
Recettes :     11 136,39 € 
Résultat de l'exercice : excédent   11 060,39 € 

Adopté à l’unanimité 
Le Maire a quitté la salle et n’a pas participé au vote 

Présentation et vote du Compte de Gestion 2022 – Commune et CCAS 

Les comptes de gestion sont approuvés.  

Adopté à l’unanimité 
Affectation du résultat d’exploitation 2022  

Le Conseil municipal décide d’affecter les résultats comme suit : 
Affectation au compte 1068 :      70 177,21 € 
Report en investissement (recettes) au compte 001 : 129 822,79 € 
Report en fonctionnement (recettes) au compte 002 : 105 133,72 € 

Adopté à l’unanimité 
Vote des taux d’imposition 2023 pour les taxes directes locales 

Le Conseil municipal décide de maintenir les taux d’imposition 2023 par rapport à 2022 et de les porter à : 
-  Taxe foncière (bâti) : 19,84 % 
-  Taxe foncière (non bâti) : 37,78 % 
-  Taxe d’habitation : 13,23 % 

Adopté à l’unanimité 
Formation des élus locaux et fixation des crédits 

Le Conseil municipal alloue une enveloppe budgétaire de 2% du montant des indemnités des élus pour l’exercice 2023.  

Adopté à l’unanimité 
Fongibilité des crédits 

Le Maire est autorisé pour l’exercice 2023 à procéder à des mouvements de crédits dans la limite de 7,5 % des dépenses 
réelles de chacune de ces sections.  

Adopté à l’unanimité 
Présentation et vote du Budget Primitif 2023  

Le Budget Primitif 2023 est approuvé comme suit :  
Recettes de fonctionnement                    948 667,72 Euros   
Recettes d’investissement 1 260 279,22 Euros 
Total des Recettes 2 208 946,94 Euros 
 

Dépenses de fonctionnement 948 667,72 Euros  
Dépenses d’investissement 1 260 279,22 Euros 
Total des Dépenses 2 208 946,94 Euros 

Adopté à l’unanimité 
Acquisition de la parcelle CHRISTEN : modification 

La délibération du 30 novembre 2022 de l’acquisition de la parcelle CHRISTEN est annulée et remplacée. Le Conseil 
municipal décide d’acquérir une partie de la parcelle cadastrée section 7, parcelle 44, proposée par M. Rémy CHRISTEN, 
d’environ 7 m². 

Adopté à l’unanimité 
Plantations rue du Bas-Village 

Ce point est reporté au prochain Conseil.  

Adopté à l’unanimité 



 4

Service minimum d’accueil  

Le Conseil municipal décide la mise en place d’un service minimum d’accueil. Les personnes suivantes candidates sont 
retenues : Mme DIETRICH Anne, Mme MASTRONARDI Céline, Mme RIESTER Françoise, Mme PHILIPP Elisabeth et 
M. RIESTER Norbert. Il sera proposé à l’ensemble de la population de pouvoir se porter candidat au service minimum 
d’accueil.  

Adopté à l’unanimité 
Création d’emplois saisonniers  

Le Conseil municipal décide de créer deux emplois saisonniers pour la saison estivale, un en juillet et un en août.  

Adopté à l’unanimité 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 27 avril 2023 

 

Adoption du compte rendu de la séance du conseil municipal du 30 mars 2023 

Le compte rendu est adopté à l’unanimité 

Plantations rue du Bas-Village 

Le Conseil municipal décide d’effectuer les plantations au Bas-Village et de retenir l’offre de SCOP Espaces Verts pour un 
montant de 5 300,00 HT. 

Adopté à la majorité des voix 
Aménagement du massif entrée Est 

Ce point est reporté. La Commission Fleurissement et Mmes HESTIN et BAUMERT, membres du Conseil, sont chargées 
de retravailler sur le projet.  

Adopté à l’unanimité 
Dépenses « Fêtes et cérémonies » à imputer au 6232 

Les dépenses imputées au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » sont définies.  

Adopté à l’unanimité 
Sauvegarde des données informatiques : avenant  

L’avenant de sauvegarde des données informatiques de la Communauté des Communes du Pays de Barr est approuvé.  

Adopté à l’unanimité 
Contrat de territoire Centre Alsace avec la Collectivité Européenne d’Alsace 

Le contrat de territoire est approuvé.  

Adopté à l’unanimité 
Désignation des membres de la Commission Consultative de la Chasse Communale 

Le Conseil municipal décide de désigner : M. Jean-Marie KOENIG, Maire, Président de la 4 C, MM. Joseph EHRHART et 
Raphaël EDEL en qualité de représentants de la Commune.  

Adopté à l’unanimité 
Location de chasse pour la période 2024-2033 : choix du mode de location 

Le Conseil municipal décide de consulter par écrit les propriétaires fonciers ayant à se prononcer sur l’affectation du produit 
de la location de la chasse.  

Adopté à l’unanimité 
Renouvellement du Bureau Directeur de l’Association Foncière de Stotzheim 

Le Conseil municipal désigne M. Jean-Marie KOENIG, comme représentant de la Commune et désigne MM. Philippe MISS, 
Dany MUNCH, Adrien SCHULTZ, comme membres titulaires et MM. Geoffrey SCHULTZ et Christophe UTZ, comme 
membres suppléants.  

Adopté à l’unanimité 

Cession d’une parcelle de forêt du Conseil de Fabrique de l’Église de Stotzheim au profit de M. Raphaël Edel 

Le Conseil municipal donne un avis favorable à la cession de la parcelle de forêt du Conseil de Fabrique de l’Église de 
Stotzheim au profit M. Raphaël Edel. 

Adopté à la majorité des voix 
 

Le compte rendu intégral des délibérations est affiché à la mairie  
et peut être consulté sur le site Internet : www.paysdebarr.fr/fr/les-communes/stotzheim  
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ÉTAT CIVIL 

NAISSANCE :  

Eva DRIGO, fille de Aurélien DRIGO et Juliette MARMILLOT Juliette, domiciliés 5 Bas-Village, 
est née le 12 mai 2023 à SÉLESTAT (Bas-Rhin).  

 

DÉCÈS : 

Jean-Marie KIRSTETTER, né le 14 août 1957 à BARR (Bas-Rhin), domicilié 5 rue du Piémont, 
est décédé le 18 avril 2023 à STRASBOURG (Bas-Rhin) à l’âge de 65 ans.  

 

AUTORISATIONS DES SOLS ACCORDÉES 
 
Déclaration préalable : 

STILL Elodie    Pose d’un portail, 26 A rue d’Or 

SCHAEFFER Didier   Installation de panneaux photovoltaïques sur toiture, 49 rue de Benfeld 

RUHLMANN Valérie  Pose d’un garde-corps, 23 Quartier Central 

JENNER Jean-Philippe  Mise en place d’une clôture, 30 Bas-Village 

METZ Jean-Paul   Création d’un abri, 10 Impasse des Jardins 

BALD Sébastien   Modification des façades, 11 rue des Roses 
 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

JUIN 

21/06/2023 Fête Musique   Westhouse  Union Musicale   19 h 00 

 

JUILLET 

02/07/2023 Marche de la Myrtille   Espace Marie Sigrist Étoile Sportive  10 h 00 

13/07/2023 Fête Nationale   Espace Marie Sigrist Commune de Stotzheim   20 h 00  

16/07/2023 Fête des moissons   Waeldele  Moissons et métiers d’Antan  10 h 00 

28/07/2023 Don du sang   Espace Marie Sigrist Amicale Donneurs de Sang  17h – 20h 
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ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DES CANIVEAUX  

Les riverains (propriétaires ou locataires) sont tenus d'assurer le nettoyage des 
caniveaux et des trottoirs, ainsi que l'enlèvement des mauvaises herbes en bordure 
de leur propriété. Il est interdit de jeter les balayures sur la voie publique ou dans 
les avaloirs d'eaux pluviales. 

 

    FÊTE NATIONALE 

      Nous vous proposons de nous rassembler 

le jeudi 13 juillet à 20 h 00 

à l’Espace Marie Sigrist, au 29 rue de Benfeld 

 

Vous êtes tous cordialement invités au verre de l'amitié offert par la Commune à cette occasion. 
 

EXAMENS ET CONCOURS 

Le 13 juillet 2023, la Commune honore les jeunes méritants qui ont réussi un examen de fin 
d'études ou un examen d'entrée dans la vie professionnelle. 

Les lauréats sont priés de s'inscrire en Mairie au plus tard le vendredi 5 juillet 2023. 

Un justificatif sera sollicité.  

Le cadeau sera remis personnellement aux lauréats lors de la cérémonie à l’Espace Marie Sigrist. Si toutefois 
il devait y avoir des absents, ils pourront venir le retirer en mairie. 
 

FERMETURE MAIRIE 
 

En raison des congés estivaux, le secrétariat de la mairie sera fermé du vendredi 

7 au vendredi 21 juillet 2023 inclus.  

Le secrétariat sera à nouveau ouvert au public à compter du lundi 24 juillet 2023.  

Nous vous rappelons que vous pouvez contacter la mairie par courriel (mairie@stotzheim.fr) ou 

par téléphone (0388089406).  
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Les travaux du CMJ 

Ouvrez l’œil ! 

Voici les panneaux que nous avons confectionnés sur un sujet qui nous tenait particulièrement à cœur : les 
crottes de chien. Nous venons de les installer dans le village. 

Merci de les respecter ! 

 

 

 

Et pour ceux qui n’ont pas de poches pour  
les sacs à crottes, nous avons une bonne 
idée à vous proposer : 

Un distributeur de sacs à accrocher à la 
laisse !  
 

 

 

 

 

 

Vous ne pourrez pas dire qu’on ne vous a pas prévenus 

 

Le Conseil Municipal des Jeunes 
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KERMESSE DE L’ÉCOLE 
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« Moissons et métiers d’antan » vous propose sa 
 

Fête des moissons 
 

le dimanche 16 juillet 2023 au Waldele 
de 11 h jusqu’à la nuit 

 
 

Nous vous attendons au Waldele dès l'apéritif pour passer une agréable journée. 

Des tartes flambées vous sont proposées en non-stop à partir de 12 h ainsi que d’autres restaurations : kassler 

et sa traditionnelle salade de pommes de terre, œufs au lard, tartines de fromage blanc, knacks …  sans oublier 

les desserts, le café et de quoi étancher votre soif ! Des cartes de valeur seront en vente aux caisses.  

Les moissonneurs mettront les batteuses en branle dès la fin de matinée, pendant que les artisans réchaufferont 

leurs outils. De multiples activités surprendront petits et grands.  

Les enfants seront particulièrement choyés par un circuit de 

découverte aménagé à leur intention. Des cartes d’accès aux 

différentes activités pour enfants seront en vente aux caisses. 

Des attelages, comme au temps jadis, se donneront à voir. Le Waldele 

sera envahi d'animations, de bruits (autres que l'autoroute) et de 

senteurs. 

Vers 14 h, la récolte des blés débutera en mimant des pratiques 

comme au temps de la faucille, jusqu'à l'arrivée des premières moissonneuses batteuses, tout un spectacle ! 

 

 

 

 

 

 

À la suite, les différentes batteuses d'antan avaleront toutes ces 

gerbes. Seulement le travail achevé, les moissonneurs prendront 

place autour de la grande table pour les agapes de circonstance. 

Venez comme vous êtes, ou costumés à l'ancienne à déambuler 

parmi nous, le Waldele vous est ouvert ! 

 

L'équipe de Moissons et Métiers d'Antan 
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FÊTE DU VÉLO DU PIÉMONT DES VOSGES 

Le dimanche 18 juin prochain de 10h à 17h se tiendra la seconde édition de la Fête du vélo du Piémont des 
Vosges. 
Cette évènement festif et familial est organisé conjointement par les Communautés de Communes des Portes de 
Rosheim, du Pays de Sainte-Odile et du Pays de Barr, ainsi que le PETR du Piémont des Vosges. 
 
Lors de cette journée les habitants du territoire sont invités à enfourcher leur vélo pour parcourir les nombreux 
circuits vélo et rejoindre les villages vélo de Rosheim, Barr et Obernai, ainsi que les haltes vélo de Saint-Nabor, 
Ottrott et Zellwiller pour profiter des animations et de la petite restauration. 
 
A l’occasion de la Fête des Pères, un petit défi sera également organisé. 
 
Vous pouvez retrouver les informations de l’évènement sur Facebook : https://fb.me/e/14JjiAdNa  
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LA CANICULE : SANTÉ EN DANGER 
 

En cas de fortes chaleurs que faut-il faire ?  

Les conseils sont simples et adoptables par tous, mais surtout par les personnes fragiles les plus à 
risques (personnes âgées de plus de 65 ans, personnes handicapées ou malades à domicile, personnes 
dépendantes, femmes enceintes, parents de jeunes enfants…) afin de lutter au mieux contre les 
conséquences de la chaleur : 

 Buvez régulièrement de l’eau sans attendre d’avoir soif ; 

 Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps (au moins le visage et les avants bras) plusieurs fois par jour ; 

 Mangez en quantité suffisante et ne buvez pas d’alcool ; 

 Evitez de sortir aux heures les plus chaudes et passez plusieurs heures par jour dans un lieu frais (cinéma, 
bibliothèque municipale, supermarché, musée...) ; 

 Evitez les efforts physiques ; 

 Maintenez votre logement frais (fermez fenêtres et volets la journée ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus 
frais) ; 

 Pensez à donner régulièrement de vos nouvelles à vos proches et, dès que nécessaire, osez demander de 
l’aide ; 

 Consultez régulièrement le site de Météo-France pour vous informer et suivez les recommandations des 
autorités locales (préfecture ou Agence régionale de santé). 

> Un numéro d’information est disponible en cas d’épisode de forte chaleur (Canicule-info-service) tous les jours de 
09 h à 19 h : 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe) 
 

Qui prévenir en cas de malaise ?  

Si vous voyez une personne victime d'un malaise ou d'un coup 
de chaleur, appelez immédiatement les secours. 
Les numéros d’urgence à connaître : 

 le 15 (Samu), 

 le 18 (Pompiers), 

 le 112 (numéro d’urgence unique européen). 

 

Quels sont les signes de déshydration ? 

Petit mémo des signes d’alerte de déshydratation, notamment chez 
la personne âgée : 

 Modification du comportement habituel, grande faiblesse, 
grande fatigue, difficulté inhabituelle à se déplacer. 

 Maux de tête, étourdissements, vertiges, troubles de la 
conscience, voire convulsions. 

 Nausées, vomissements, diarrhée, soif. 

 Crampes musculaires. 

 Température corporelle élevée (supérieure à 38,5°C). 

 Agitation nocturne inhabituelle. 

Les nourrissons, les jeunes enfants et les adultes (notamment les travailleurs exposés à la chaleur) s’exposent aussi au 
risque de la déshydratation car ils transpirent beaucoup pour maintenir leur corps à la bonne température. Pour y 
remédier, ils doivent boire abondamment, surtout de l’eau ou des boissons non alcoolisées, le surplus d’eau sera éliminé. 

 


